
                                                                                                                                                                                                     IPNS – Ne pas jeter sur la voie publique 

                               ARTZENHEIM     (Haut-Rhin) 
                                                     Près de MARCKOLSHEIM 

                                                            DIMANCHE 26 Avril 2026 
                                                      De 8h00 à 18h00 

                                                                    29e Marché aux Puces 
                                  Flohmarkt 
                                                         Organisé par l’Amicale des Sapeurs-Pompiers 

 

                                  Renseignements: puces.artzenheim@gmail.com  
                                                        OU 06.08.48.78.25  

                           REGLEMENT du Marché aux Puces  
. Toute déclaration et (ou) vente frauduleuses seront                  . L’exposant est prié de laisser l’endroit qu’il a occupé 
  sanctionnées.         dans un état correct. 
. Les stands de boissons et de denrées alimentaires à                . L’association organisatrice décline toute responsabilité 
  consommer sur place sont exclus puisque réservés                    en cas de vol ou d’accident qui peuvent survenir lors 
  aux organisateurs.                                                           de la manifestation. 
. La vente d’armes blanches non mouchetées ou à           . Les emplacements non réservés seront attribués au 
  percussion est strictement interdite.                                             fur et à mesure des inscriptions 
. L’introduction de substance nocives et (ou)                                .Toute réservation non accompagnée de son montant 
  explosives est interdite dans le périmètre du marché.                 ne sera pas prise en considération. 
. Toute utilisation ou démonstration de mécanisme                     . La caution est à récupérer le jour du Marché aux Puces. 
  dangereux est interdite, ainsi que toute manifestation               . Aucun remboursement en cas de désistement. 
  bruyante.                                                                                     . En cas de non-respect de ce règlement, l’association 
. Les animaux doivent être tenus en laisse.                                   organisatrice est seule juge, et peut même procéder 
                                                                                                       à l’exclusion.                                                                                                                                                                                       
 

                                   Ce règlement a été déposé à la MAIRIE d’ARTZENHEIM. 
 

HEURE D’OUVERTURE : à partir de 6h00 pour l’installation des stands. 
 

Animation et Restauration sur place toute la journée.     
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

TALON DE RESERVATION 
A retourner à Mr REIBEL Christophe – 65, Rue du Sponeck – 68320 ARTZENHEIM 

Accompagné de: votre règlement – copie de la pièce d’identité - l’attestation sur l’honneur. 
 

Demande à participer au MARCHE AUX PUCES du 26 Avril 2026 à ARTZENHEIM et réserve :  

……… x 5 mètres à 15 € + 5 € de caution ( 5 € à récupérer le jour même si emplacement rendu propre) 

     Je soussigné(e), 
             

NOM      : ………………………………………………………        Prénom          : …………………………………………… 

Rue        : ………………………………………………………         N°                 : ……………………………………………                                                               
Localité : ………………………………………………………        Code Postal   : …………………………………………… 

Date et lieu de naissance : …………………………………..              N° Tél       : …………………………………………… 
   

     Adresse E-mail : ……………………………………………..        N° immatriculation véhicule : .…………………………… 
 

                                        
             JOINDRE IMPÉRATIVEMENT UNE COPIE DE LA PIÈCE D’IDENTITÉ et l’ATTESTATION sur l’HONNEUR.                                                                   

(Attestation à demander par mail ou par téléphone) 

                              Ci-joint un chèque de   (….….. x 15,00 €)+ 5,00 €   soit un TOTAL de : …………… €         

                        
                                         Chèque libellé au nom de :  Amicale des Sapeurs-Pompiers d’ARTZENHEIM. 
        
                    Fait à……………………………….    Le………………………….              Signature : 


